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VIVRE A MARIGNY 

 

► EDITO 

N’oubliez pas 
pour autant 

d’être heureux 
face à  des petits 
riens quotidiens, 

qui méritent 
l’enthousiasme. 
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VIVRE A MARIGNY 
 

► La vie municipale 

_______________________________________________________________________

Le conseil municipal s’est réuni 2 fois depuis l’édition du précédent bulletin, les 11 septembre et 
27 novembre 2018. 

Voici un résumé des différents points abordés et des décisions prises :  

 

1) Approbation des statuts modifiés de l’Agence Technique Départementale de l’Allier 
(ATDA) 

L’ATDA, a modifié ses statuts afin de pouvoir compléter ses différentes prestations en proposant 
un service de protection des données à caractère personnel. En tant que Délégué à la Protection des 
Données (DPO), mutualisé il assure les missions obligatoires suivantes :  
  - Informations et conseils aux élus et agents 
  - Contrôle du respect du Règlement Général sur la Protection des Données Person-
nelles 
  - Coopération et point de contact avec l’autorité de contrôle. 
L’ATDA propose d’autres prestations :  
  - Assistance à la cartographie des traitements des données personnelles et l’élabora-
tion du registre des activités de traitements, 
  - Assistance pour définir et prioriser les actions à mener, 
  - Assistance en cas de violation des données personnelles, 
  - Animation du réseau des DPO 

Le conseil municipal à l’unanimité, approuve les statuts de l’ATDA modifiés par l’Assemblée Gé-
nérale Extraordinaire du 12 juillet 2018. 
 
2) Adhésion au service de protection des données à caractère personnel et désignant l’ATDA 
en tant que Délégué à la protection des données (DPO) 

Monsieur le Maire rappelle que le règlement général sur la protection des données est entré en ap-
plication le 25 mai 2018.  
Il a pour objectifs :  
     - de renforcer la sécurité des données personnelles,  
     - d’adapter les droits et les libertés des personnes aux conditions de l’ère numérique, 
     - de réaffirmer le droit des personnes, 
     - d’augmenter les sanctions encourues, 
     - de créer un cadre juridique unifié en matière de gestion des données personnelles. 

Devant la complexité de la mise en place de cette protection,  le Maire propose d’adhérer au ser-
vice de l’ATDA. 

Après avoir délibérer, le conseil municipal, vote à l’unanimité :  
 - D’adhérer au service optionnel pour  la protection des données à caractère personnel 
de l’ATDA,  
 - De désigner l’ATDA en tant que personne morale comme déléguée à la protection des 
données à compter du 1er janvier 2019, 
 - D’autoriser le Maire à signer  la convention à intervenir  avec l’Agence Technique Dé-
partementale de l’Allier, 
 - De s’engager à verser  dans les caisses du receveur  de l’ATDA le montant de la contri-
bution financière fixée annuellement par le conseil d’administration. 
 
3) Présentation du rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable 
pour 2017 

Monsieur Eraud  délégué au SIVOM eau a présenté le rapport annuel sur le prix et la qualité du 
service public de l’eau potable pour l’exercice 2017.  
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4) Approbation nouvelle compétence de la Communauté d’Agglomération de Moulins : 
« gestion des eaux pluviale urbaines » 
 
Monsieur le Maire explique que Moulins Communauté exerce, dans le cadre de ses compétences 
optionnelles, la compétence « assainissement » et que cette compétence se comprend désormais 
comme désignant le seul assainissement des eaux usées, le service public de gestion des eaux plu-
viales urbaines n’en fait plus partie. Moulins Communauté souhaite continuer à exercer la compé-
tence « gestion des eaux pluviales urbaines » et ne pas la restituer aux communes membres. Il con-
vient donc de modifier les statuts de Moulins Communauté en introduisant une nouvelle compétence 
supplémentaire : « gestion des eaux pluviales urbaines ». 
 
Le conseil municipal à l’unanimité des présents, décide de donner un avis favorable sur l’évolution 
des statuts de Moulins Communauté en intégrant cette nouvelle compétence. 
 

5) Questions diverses 

A) Calamité agricole 

 Demande de reconnaissance de l’état de calamité agricole pour la sécheresse au titre de l’an-
née 2018 pour Marigny.  

 Considérant que la pluviométrie totale sur la commune de Marigny n’a été que de 45 milli-
mètres entre le 11 juin et le 10 septembre 2018 (10 mm en juin, 10 mm en juillet, 25 mm en août et 
0 mm en septembre). 

La pluviométrie moyenne pendant la même période sur les 20 dernières années est de 180 mm à 
Marigny (source référent local des mesures de la pluviométrie pour météo France).  
Le conseil à l’unanimité décide : 

- De solliciter de Madame la Préfète de l’Allier la reconnaissance de l’état de calamité agri-
cole pour la sécheresse au titre de l’année 2018 sur tout le territoire de la commune de Marigny, 
dont toutes les productions agricoles ont été impactées, 

 
      - D’autoriser Monsieur  le Maire à signer  tout document nécessaire à ladite reconnaissance, 
 
      - De solliciter l’Etat pour que les agriculteurs puissent bénéficier d’aides au titre de ce fléau et 
que soient aussi appliqués des dégrèvements de taxe foncière sur les propriétés non bâties. 
 
B) Catastrophes naturelles 

Suite à la demande de Marignyssois, une demande de reconnaissance de catastrophe naturelle au 
titre de sécheresse/réhydratation des sols sera effectuée à la fin de l’année comme préconisé par les 
services de la Préfecture de l’Allier. 

 
C) Numérotation des habitations 

Avec l’arrivée de la fibre optique dans les années à venir, le Maire informe le conseil municipal 
qu’un adressage conforme devra être mis en place. La commission voirie en fera l’étude. 

 
D) Indemnité de conseil 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des présents, décide d’attribuer l’indemnité de conseil à Ma-
dame Monique CHARBON (comptable du trésor public) pour un montant de 233.21 € brut, diminué 
des charges salariales habituelles pour l’année 2018. 
 
E) Acceptation des dons 
Le Trésor Public demande une délibération pour l’acceptation de dons qui pourraient être faits à la 
commune.  
Le conseil municipal, décide, à l’unanimité des présents d’accepter le versement permanent de dons 
sur le compte de la commune. 

 
F) Changement de photocopieur 

Le contrat actuel arrivant à échéance, Monsieur le Maire présente la nouvelle proposition de 
Dactyl Buro concernant le photocopieur. Le conseil est d’accord pour changer le photocopieur et  
accepte le nouveau contrat. 
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Classement communal 2018 

des maisons et cours de fermes fleuries 

 
Maisons individuelles 

 
 1er prix : M. et Mme Jean-Luc et Martine BELLIEN 

 1er prix : M. et Mme Luc et Marie-Jo FILLERE 

 

     2ème prix : M. et Mme Jean-Claude et Marie-Thérèse CHABOT 

 

     3ème prix : M. Franck SOUVERAIN et Mme Nathalie BRUNET 

 

     4ème prix : M. et Mme Alain et Martine HAMEL 

 

 

De plus, ont été remarqués les fleurissements suivants : 

 

 M. et Mme Michel et Anne-Marie SURLEAU 

 M et Mme Bruno et Michèle BERNADON 

 M. Didier REGNAULT et Mme Carole DIDIER 

 M. et Mme Jean-Paul et Jacqueline PERRONNY 

 M. et Mme Christophe et Aurélie PACAUD 

 

 

Cours de fermes  
 

1er prix : M. et Mme Foulques et Sylvie de BARMON 

2ème prix: Mme Simone COUTURIER et M. Jean-Paul COUTURIER 

3ème prix : M. Jean-Claude DIAT 

4ème prix : M. et Mme Emmanuel et Perrine BRECHIGNAC 
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       VIVRE A MARIGNY 
     ► La vie municipale          

       C.C.A.S     

 
 
 

    

 

 

 

 

 

Les aînés heureux de la journée offerte par le CCAS 
 
C’est le 14 octobre dernier que le CCAS avait convié les marignyssoises et marignyssois de plus de 60 
ans à participer au repas des aînés. Une trentaine d’entre-eux ont ainsi répondu favorablement à son 
invitation et ont, d’après leurs dires, passer un très agréable dimanche. Après un excellent Crémant 
(ou jus de fruits) pour la mise en appétit et la traditionnelle photo de groupe, chacun a pu se glisser les 
pieds sous la table. Mais en cuisine, un vent de panique soufflait depuis un bon moment, car une 
panne d’électricité s’est produite à l’instant de réchauffer les plats ! Illico, le branle-bas de combat 
était déclenché, et les responsables s’affairaient à bricoler une installation de fortune pour ne pas faire 
manger froid les invités ! Heureusement, la providence veillait et, après une petite heure un peu chao-
tique, le courant revint et les sourires sur les visages aussi ! Le maire Philippe Prugneau, après 
quelques mots de bienvenue, invita alors chacun à déguster le repas, savoureux au demeurant. Au mo-
ment du dessert, il offrait, personnellement, le champagne pour permettre aux pâtisseries de glisser 
plus facilement dans l’œsophage ! Il était alors temps, tandis que certains bavardaient, de repasser à 
table pour d’autres, mais pour taper le carton avant une séparation tardive, il faut bien le dire ! Une 
fois de plus les convives étaient vraiment très satisfaits de leur journée et ne manquèrent pas d’en re-
mercier le CCAS tout entier. 
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VIVRE A MARIGNY 

 
► La vie à venir 
____________________________________________________________________________

Samedi 23 Mars :    Soirée théâtrale du Comité des Fêtes 
 
Samedi 4 Mai :   Marche de l’omelette du Comité des Fêtes 
 
Mercredi 8 Mai :    Cérémonie commémorative de la Victoire de 1945  
      (rendez-vous à 11h d’abord au monument de la forêt) 
 
Dimanche 26 Mai :   Elections Européennes  
 
Samedi 1 Juin :    Assemblée Générale de l’USM 
 
Samedi 22 Juin :          Marigny en fête, méchoui du Comité des fêtes 
 
 
Samedi 29 Juin :          Concours de pétanque de l’USM  
 
 
Dimanche 25 Août :  Commémoration en mémoire des six fusillés du 27 Août 1944   
 au Monument de la forêt à partir de 11h30 
 
Dimanche 13 Octobre :  Repas d’automne du CCAS 
 
Samedi 19 Octobre :   Concours de belote de l’USM à 14 heures 
 
Lundi 11 Novembre :   Cérémonie commémorative de l’armistice de 1918,  
      (rendez-vous à 11h d’abord au monument du bourg) 
 
Samedi 7décembre :  Arbre de Noël  
 
 

 

 

  

  

 
 

 

 

 

 

Les dates à retenir 
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  VIVRE A MARIGNY 
► La vie associative 

_________________________________________________________ 

Le comité des fêtes entre satisfactions et déceptions 
 
 Si les trois premières manifestations de 2018 du comité des fêtes ont connu des suc-
cès plus ou moins affirmés (soirée théâtrale, marche de l’omelette avec 281 randonneurs, 
record battu, et méchoui de la fête au village), on ne peut en dire autant des deux dernières 
animations de l’année. D’abord, les moules (prévues à être sacrifiées avec des frites) ont 
dû, une nouvelle fois, rester dans leurs coquilles faute du nombre insuffisant d’affamés, 
tandis que la soirée de Noël, qui a prolongé l’après-midi de la municipalité destiné aux en-
fants de la commune, a quand même eu lieu, mais sans connaître la fréquentation des an-
nées précédentes, puisque seulement une cinquantaine de convives avaient réservé leur 
place pour déguster la choucroute – d’ailleurs excellente– qui avait remplacé le traditionnel 
repas de Noël, au grand dam de certains d’ailleurs. La soirée s’est ensuite joyeusement 
poursuivie jusqu’à une heure avancée de la nuit, aux rythmes d’une musique dispensée 
gaillardement par le DJ de service ! 
 
 
 

Philippe Aubenas, nouveau président du comité des fêtes 
 
 Après quelques mots de bienvenue du président Jean-Michel Sausa, Geneviève Au-
benas, trésorière, fit le bilan des manifestations de l’année écoulée. Si la marche de l’ome-
lette remporte la palme haut la main, la soirée théâtrale, le méchoui et la soirée de Noël, 
sont à des degrés divers, en retrait. Malgré ces désagréments, la situation financière de l’an-
née est très légèrement positive. Plusieurs personnes se sont alors proposées pour intégrer 
le comité, ce qui fut fait à la grande satisfaction de tous les membres qui sont sur la brèche 
depuis déjà plusieurs années. Jean-Michel Sausa annonça alors qu’il souhaitait prendre un 
peu de recul après dix ans de présidence, mais qu’il restait au comité. Le nouveau bureau 
constitué, Philippe Prugneau, maire, remercia toute l’équipe pour le travail accompli, félici-
ta le nouveau président et souhaita la bienvenue aux cinq nouveaux membres qui ont déjà 
proposé des actions nouvelles. D’ores et déjà, deux animations sont arrêtées. La marche de 
l’omelette, tête de gondole des activités, est fixée au samedi 4 mai, tandis que le samedi 22 
juin est retenu pour le méchoui, couplé avec la fête organisée par la municipalité. Pour les 
autres, notamment le théâtre, une réunion sera programmée prochainement afin d’en définir 
les contenus et les dates. 
 
Le nouvel organigramme : 
Président d’honneur : Philippe Prugneau, maire ; Président : Philippe Aubenas ; Vice-
président : Jean-Michel Sausa ; Trésorier : Didier Régnault ; trésorier-adjoint : Jean-Claude 
Diat ; Secrétaire : Carole Didier ; Secrétaire-adjoint : Geneviève Aubenas ; Responsable 
photos : Mathieu Régnault. Membres : Foulques de Barmon, Jean-Christophe Deceuninck, 
Laurent Viradou, Emmanuel Bréchignac, Yvan Régnault, Julien et Nuccia Fribault, Sté-

phen et Sandrine Durif, et Anaïs Hubert. 
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  VIVRE A MARIGNY 

 
► La vie associative 

_________________________________ 

L’U.S.M. 

Satisfaction à l’USM à la fin des matchs « aller » 
 
 
 Après une belle saison 2017/2018 qui a vu les footballeurs marignyssois accéder au 
championnat « Départemental 4 », la première partie de l’exercice 2018/2019 peut être qua-
lifiée de satisfaisante. En effet, les adversaires sont forcément un peu plus coriaces que l’an-
née précédente, mais les violets du président Franck Souverain, coachés d’une main ferme 
par Aurélien Desternes, présentent un bilan correct, même si très légèrement déficitaire, de 
trois victoires, un nul, et de quatre défaites. Cet état des lieux aurait pu être encore meilleur 
car si les victoires de l’USM (A Souvigny C, à Neuilly B et contre St-Ennemond) ne souf-
frent pas la moindre contestation, les défaites à Toulon B ou face à Neuvy B auraient pu, 
avec un tant soit peu de réussite, se transformer au moins en match nul. La seconde moitié 
du championnat, qui reprendra le dimanche 3 mars avec la réception de Souvigny C (*), 
s’annonce sous des auspices rassurants, pour peu que les blessures épargnent les marignys-
sois qui n’ont jamais réussi jusqu’à maintenant à aligner leur meilleure équipe. Aussi 
l’USM, qui pointe à la cinquième place en milieu de tableau, doit plutôt lorgner sur le haut 
du classement que regarder dans le rétroviseur ! 
 
 Par ailleurs, l’USM remercie chaleureusement ses sponsors et tous les habitants de la 
commune pour le bon accueil qu’ils ont réservé aux dirigeants et joueurs lors de la présenta-
tion de leur calendrier 2019. 
 
(*) Outre Souvigny C, l’USM évoluera à Marigny les dimanches17 mars (Toulon B), 14 
avril (Neuilly B) et 12 mai (Montbeugny). 
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 ► La vie des Marignyssois  

 

 

Etat civil 2018 

Naissances 

 
Juliette, Marie NICOLAZO de BARMON, née à Moulins (Allier) le 31 janvier 2018, 

fille d’Antoine et Clotilde NICOLAZO de BARMON, domiciliés à « Montgazon » 

 

William, Joël, Paul TRUTEAU, né à Moulins (Allier) le 22 avril 2018, fils de Nicolas 

TRUTEAU et Isabelle GOMEZ, domiciliés à « Champaigue »,  

 

Isak, Eliakim, Tamaroa LÉONHART, né à Moulins (Allier) le 01 juin 2018, fils de  

Nolwenn et Alexandra LÉONHART, domiciliés « le Grand Fouché », 

 

Hippolyte, Maurice, Pierre MAILLARD, né à Moulins (Allier) le 16 juillet 2018, fils 

de Régis et Amandine Maillard domiciliés « aux Peltes » 

Mariage  

 
Pascal BERGER et Pascale  DELAHAYE, se sont mariés à Marigny le 23 juin 2018  

Décès  

 
Madame Annie, Henriette BRIÈRE née BIDET, domiciliée à Marigny, 6 le bourg, est dé-

cédée à Moulins le 03 juin 2018 , 

 

Monsieur Rémy DUROT, domicilié à Marigny, « les Barres », est décédé à Bourbon l’Ar-

chambault le 28 décembre 2018. 
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Sècheresse exceptionnelle en 2018 

Sur le graphique nous voyons la répartition des précipitations : le début d’année, jusqu’au mois 
de mai connait une forte pluviométrie en particulier janvier et mars avec 394 mm ; la période se 
situe au 3ème rang des années les plus arrosées depuis le début des relevés en 1932. 
 
A partir du 1er juin, la sècheresse s’installe jusqu’à fin octobre :  
150 mm sont recueillis, la moyenne depuis le début des relevés s’élevant à 320 mm. Le dernier 
record date de 1985 avec 153 mm, à comparer aux 850 mm de 1977 ou encore aux 502 mm de 
1960. 
 
Des pluies conséquentes reviendront, 33mm, avec l’épisode neigeux du 28 octobre.  
 
Les effets négatifs de la sècheresse seront accentués par de nombreux épisodes caniculaires. 
Beaucoup de végétaux disparaissent, des animaux aussi, en particulier les oiseaux.  
A partir du 14 juillet, les agriculteurs nourrissent leur bétail, les semis d’été n’ont pas levé, ou 
trop tardivement pour passer l’hiver.  
 
Nous constatons qu’avec 654 mm recueillis sur l’année nous sommes loin de la moyenne établie 
à 778 mm.  
 
Ces excès climatiques sont probablement dus au réchauffement provoqué par les activités hu-
maines. Néanmoins, selon des registres paroissiaux de 1556 : « fut si grande sècheresse qu’il ne 
plut pour tremper la terre, depuis le 4 de mars jusqu’au mois de novembre »  
A méditer !!! 
 
Rappel : 1mm =1 litre/m2  
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► La vie pratique 

____________________________________________________________________________

INFORMATIONS DIVERSES 

 

 
RAPPEL - RECENSEMENT MILITAIRE -  

INSCRIPTION OBLIGATOIRE A 16 ANS - FILLES ET GARCONS 

 Depuis le 1er janvier 1999 tous les garçons et les filles de nationalité française doivent se faire recenser à la 
mairie de leur domicile durant le mois de leur 16ème anniversaire. 
L’attestation de recensement qui leur est délivrée par la mairie est indispensable pour participer à la journée défense et 
citoyenneté (JDC), mais également pour s’inscrire sur les listes électorales, aux examens et concours soumis au con-
trôle de l’autorité publique (baccalauréat, permis moto ou auto, concours de la fonction publique…) et dans un éta-
blissement scolaire. En conséquence cette attestation est à conserver précieusement. 
 
 Depuis le 13 janvier 2015, les jeunes qui étaient convoqués au détachement air  de Varennes sur  Allier  
effectuent leur journée défense et citoyenneté au CREPS de Vichy (centre de ressources d’expertise et de perfor-
mances sportives). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
STATION DE MESURE DE LA QUALITÉ DE L’AIR 
 
 Il est désormais possible de connaître, en instantané, la qualité de l'air des communes de Moulins Communauté. 
Dans le cadre de sa mission de protection de l’environnement et développement durable, la communauté d’agglomé-
ration s‘est  dotée d'une station de mesure de qualité de l’air pour contrôler la pollution. Elle est implantée à proximité 
du siège administratif de Moulins Communauté, sur la place Maréchal de Lattre de Tassigny.  
 
 Cette station est pilotée par l’Atmo Auvergne, l’association de surveillance de la qualité de l'air en Auvergne 
agréée par le Ministère chargé de l'environnement. Sont ainsi mesurés, les taux d’oxydes d'azote, de particules en sus-
pension et d’ozone. Cette station de mesure permet de disposer d'une expertise technique et scientifique pour des dos-
siers importants tels que les projets d'implantation, de déplacements urbains ou de développement durable. 
 
 Même si on est loin des chiffres de pollution constatés dans l'agglomération parisienne, le principe de précau-
tion fait foi et l'environnement reste l’une de nos préoccupations principales et les informations sur la qualité de l'air 
deviennent essentielles. D'ailleurs, au-delà de sa fonction première de mesure, cette station se veut un outil d'informa-
tion et de sensibilisation du grand public.  
 L’indice de qualité de l’air du jour se mesure sur une échelle qui va de 1 (très bon) à 10 (très mauvais). Les 
données sont disponibles en temps réel sur le site Internet de l’association www.atmoauvergne.asso.fr. Des cartes de 
modélisation haute résolu- tion à l’échelle de l’agglo-
mération moulinoise sont mises en ligne et réactuali-
sées tous les jours.  

                                                                                                                     

http://www.atmoauvergne.asso.fr
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► La vie pratique 

____________________________________________________________________________

                Les services de l’État dans l’Allier 
 

               Actualités, infos, services, démarches… pour tout savoir des services de l’État dans le dé-
partement, 
               rejoignez les réseaux sociaux de la préfecture de l’Allier sur Facebook et Twitter 
@Prefet03, 
 
               et sur www.allier.gouv.fr. 
 
D'autre part, n'hésitez pas à suivre et à partager nos publications sur facebook et twitter. 

 
    - https://www.facebook.com/Prefet03 
    - https://twitter.com/Prefet03 

http://www.allier.gouv.fr/
https://www.facebook.com/Prefet03
https://twitter.com/Prefet03
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Tout savoir concernant la collecte des déchets sur votre commune, c’est désormais possible en un 
clic, grâce à un outil disponible sur www.sictomnordallier.fr 
Dans le menu « Infos pratiques » de la page d’accueil, le bouton « Les déchets dans ma commune » 
vous permet d’accéder à une plateforme qui vous informera sur les jours et types de collecte dans votre 
rue, la déchèterie et le point tri les plus proches de chez vous. 
 
 

 

Pour diminuer votre production d’ordures ménagères, retrouvez dans cet article quelques rappels et 
des conseils supplémentaires. 
 
 

Triez vos déchets recyclables 
 

Vous disposez, pour faire le tri, de colonnes de tri (à bandeau jaune et à bandeau bleu). Il vous suffit 
d’y déposer tous les déchets recyclables : bouteilles, bidons et flacons en plastique, briques alimen-
taires, boîtes de conserves, canettes et couvercles en métal, papiers, cartons et cartonnettes propres. 

Attention : pour le verre, les bouteilles, pots et bocaux sont uniquement collectés par apport volontaire 
dans les colonnes à bandeau vert disposées à plusieurs endroits de votre commune. 

Merci de bien vouloir respecter les consignes de tri afin de garantir la sécurité des agents du centre de 
tri et de limiter les coûts liés aux erreurs de tri. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Du nouveau en 2019 
Avec la construction d’un nouveau centre de tri départemental, les consignes de tri des emballages se-
ront simplifiées au cours du second trimestre 2019. Les informations vous seront communiquées bien-
tôt, afin de pouvoir trier facilement vos emballages et permettre toujours plus de valorisation. Ouvrez 
l’œil ! 
 
 
 

 

La collecte dans votre commune 

Une poubelle plus légère, c’est facile ! 

http://www.sictomnordallier.fr
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Faites du compost 
 

Ne jetez plus vos déchets de cuisine et de jardin dans votre poubelle habituelle, faites-en du compost, qui servira d’en-
grais pour vos plantations ! 
Le SICTOM Nord Allier met à disposition des usagers qui le souhaitent un composteur individuel d’une capacité de 
300 litres (15 euros) ou 600 litres (25 euros). Pour en obtenir un, il suffit de remplir le bon de réservation ci-dessous (ou 
téléchargeable sur www.sictomnordallier.fr) et nous le renvoyer. Dès réception de votre commande, un mail de confir-
mation vous sera communiqué avec les modalités de retrait. 
Actuellement, sur les 74 foyers de Marigny, 15 sont équipés de composteurs. L’objectif de 10% est déjà atteint, félicita-
tions ! Mais n’hésitez pas à en  
commander un ! 
 

Bon de réservation composteur 

À remplir et à renvoyer à :  
SICTOM Nord Allier - RD 779 - « Prends-y-garde » - 03230 CHÉZY 

ou 

communication@sictomnordallier.fr 

Nom : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Prénom : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Adresse : 
………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Code postal : ………………………………… 

Commune : 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Téléphone :  / / / /  

Courriel : ……………………………………………………………………..@.................................................................. 

Ces informations ne seront en aucun cas communiquées. 

 

1/ Vous possédez déjà un composteur    Oui   Non 

2/ Vous souhaitez acquérir un composteur   300 L   600 L 

3/ Comment avez-vous pris connaissance de la mise à disposition de composteurs ? 

 Tri Mag’  Bulletin municipal  Presse  Radio   Affichage  Autres 

 

Le …………………………………………….   à ………………………………………………………………… 

 

Signature : 

 

Vous ne payez rien à la réservation ni au retrait du composteur, une facture vous sera adressée. 
 
Jours de retrait : du lundi au vendredi de 9h à 16h15 (non stop) au SICTOM Nord Allier. Pensez à vous munir d’un justificatif de 
domicile pour retirer votre composteur. 
 
 
 

Tarifs 

Modèle 300L : 15€ 

Modèle 600L : 25€ 

http://www.sictomnordallier.fr
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Amenez vos déchets spécifiques à la déchèterie 
 
Ce sont les déchets dangereux ou volumineux (produits chimiques, électroménager, encombrants…). Pour 
vous en débarrasser, rendez-vous à la déchèterie. Celles de Coulandon et d’Avermes sont ouvertes du  
mardi au samedi, de 9h à 12h30 et de 13h45 à 17h30. 
La déchèterie mobile passe chaque année sur certaines communes qui ne sont pas équipées d’une déchèterie 
fixe (calendrier téléchargeable sur www.sictomnordallier.fr). 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Qu’est-ce que la TEOM ? 
La TEOM (Taxe d'Enlèvement des Ordures Ménagères) est une imposition additionnée à la taxe 
foncière. Toute personne propriétaire d’un bien foncier situé dans une commune où fonctionne un 
service d’enlèvement des ordures ménagères y est assujettie. 
 
À quoi sert-elle ? 
Cette taxe finance la collecte, le tri et le traitement des déchets, mais aussi la gestion des déchète-
ries. Elle n’est plus liée uniquement à la fréquence des collectes sur la commune. 
 
Comment est-elle calculée ? 
Elle se fonde sur la valeur locative de la propriété foncière (calculée et mise à jour chaque année 
par les services fiscaux) et sur le taux d’enlèvement des ordures ménagères de la zone. Ces taux 
sont votés par les élus des communautés d’agglomération ou de communes. 
 
Pourquoi augmente-t-elle ? 
 

1ère explication : les coûts de traitement des déchets augmentent (enfouissement, tri, déchète-
ries). 

2ème explication : moins les habitants trient, plus les quantités de déchets à enfouir sont impor-
tantes. La collectivité doit en supporter les coûts de traitement et les répercuter sur ses  

administrés pour le financement. À terme, les habitants seront donc pénalisés s’ils ne trient 
pas leurs emballages. 

3ème explication : pour certains habitants, la TEOM augmente parce que la valeur locative de 
leur logement établie par les services fiscaux de l'État augmente. C'est cette valeur  

locative qui sert de base de calcul pour la taxe sur le foncier bâti et donc pour la TEOM. 
 
Trier pour freiner l’augmentation 
Les efforts de réduction et de tri des déchets demandés à chacun, comme les efforts d’amélioration 
des services permettent au mieux de maîtriser la hausse de la TEOM. 
 
 
 
 
Pour plus d’infos, rendez-vous sur  www.sictomnordallier.fr ou sur la page Facebook « SICTOM 
Nord Allier ». 

Zoom sur la TEOM 

              VIVRE A MARIGNY N°60 

_______________________________________________________________________________________________ 

http://www.sictomnordallier.fr
http://www.sictomnordallier.fr
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Le CAUE, Conseils d’Architecture, d’Urbanisme et de l’environnement, est une association loi 
1901, qui a  
pour vocation de défendre la qualité du cadre de vie. Outil d’expertise et de solidarité territoriales, 
le CAUE  
de l’Allier croise des expertises multiples au sein de son équipe ; présente sur le terrain à l’échelle  
départementale, dans une posture professionnelle indépendante d’écoute et de conseils objectifs 
aux particuliers, et aux collectivités. 

La qualité du cadre de vie est 
d’intérêt public. Le CAUE a 
pour mission de veiller à cette 
qualité. Le 1er fait générateur 
de l’évolution de votre cadre 
de vie est la construction 

Ce qui finance le CAUE pro-
vient d’une fiscalité assise sur 
la construction et payée par le 
porteur de projet: la Taxe 
d’Aménagement (taxe préle-
vée sur le permis de cons-
truire, liée à la surface de 
plancher, en vue de financer 
les CAUE et les Espaces Na-
turels Sensibles. 

L’échelle d’intervention du 
CAUE est départementale 
pour la relation de proximité 
avec les bénéficiaires qu’elle 
permet. 

Les missions du CAUE : CONSEILLER, FORMER, INFORMER et SENSIBILISER 
 
Des architectes conseillent les particuliers dans leurs projets de construction et de rénovation.  
Ils vous permettent de bénéficier du regard d’un professionnel sur votre projet gratuitement et : 
 - peuvent vous renseigner sur les démarches 
 - répondre à vos interrogations 
 - échanger sur certains choix énergétiques et/ou de matériaux 
 - vous donner accès à une documentation en lien avec l’actualité 
Vous pouvez prendre rendez-vous par téléphone au 04 70 20 11 00 (du lundi au mercredi, de 9h à 17h), ou rencontrer  
un des architectes en permanence à  

- Bourbon-l’Archambault : en Mairie, les 3èmes mercredis de chaque mois, de 9h30 à 11h30 
- Moulins : à la Maison de l’Habitat, les 2èmes et 4èmes jeudis de chaque mois, de 14h à 17h 

 
 
 

En Mai 2018, le CAUE a lancé PÉPIT, une application qui vous guide dans un jeu de dé-
couverte des trésors patrimoniaux des communes du département, de nouveaux parcours 
seront créés en 2019 afin de couvrir l’ensemble de l’Allier, soit 31 parcours.  
 
Pour en savoir plus, suivez notre page Facebook (@pepit03) et surtout, n’hésitez pas à nous 
transmettre les pépites de votre commune ! 
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Le Centre Social l’Escale,  

une association au cœur de son territoire 

 

 Le Centre Social l’Escale est une association à vocation familiale et sociale qui accueille 
toutes les générations. Véritable maison ouverte sur son territoire, l’Escale est un carrefour d’ani-
mations de la vie locale et d’interventions sociales collectives et novatrices. Crée en 1988, l’Es-
cale a pour but de favoriser le développement social local en proposant services, activités et pro-
jets pour l’ensemble des habitants de son territoire. 
 

Son territoire d’intervention  
 Agonges, Autry-Issards, Besson, Bresnay, Châtillon, Chemilly, Coulandon, Marigny,  
Meillers, Noyant d’Allier, Saint-Menoux, Souvigny. 
 

Des services pour petits et grands : 

 ▫ Le Relai Assistant(e)s Maternel(le)s : propose des animations itinérantes le matin pour les 
assistant(e)s maternel(le)s, les parents et les enfants de moins de 6 ans. Il propose également un 
conseil administratif sur les contrats et sur ce métier. C’est un service entièrement gratuit. 
 ▫ L’Accueil de loisirs : accueille les enfants à partir de 3 ans et propose des activités variées 
et adaptées aux différentes tranches d’âge d’enfants accueillis. Il est ouvert les mercredis, les  
petites vacances scolaires (sauf les vacances de Noël) et durant 6 semaines l’été. 
 ▫ Les séjours en direction des enfants et des adolescents : l’Escale propose chaque année 
des séjours au ski l’hiver, et différents séjours thématiques (culture, sport et nature) durant la pé-
riode estivale. 
 ▫ Le service mandataire : a en gestion toute la partie administrative des particuliers em-
ployeurs d’aides à domicile, qui adhèrent au service. 
 ▫ Le portage de repas à domicile : 5 fois par semaine, les 2 salariées livrent des repas à des-
tination des personnes de plus de 60 ans et/ou malades. Les personnes peuvent choisir le nombre 
de repas qu’elles souhaitent par semaine, les jours de livraison, et ont le choix des menus. Les ré-
gimes particuliers sont également respectés : diabétique, sans sel, pré-découpés. 
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Des activités hebdomadaires : 

 ▫ Au bonheur des mots : pour entretenir sa mémoire avec des exercices ludiques 
 ▫ Informatique : initiation et perfectionnement  
 ▫ Balade et randonnée : un rendez-vous chaque mardi avec le choix entre deux niveaux (- de 6 

km et + de 6 km).  
 ▫ 5 Ateliers créatifs : Ca cartonne (fabrication d’objets et de meubles en carton),  

Découvr’arts (atelier de peinture), kirigami (l’art de la fabrication d’objets en 3D par le dé-
coupage de papier), Patchwork, Peinture sur soie. 

 ▫ Généalogie : rechercher ses origines, utilisation d’un logiciel spécifique. 
 ▫ Conversation anglaise : discussion en anglais autour de sujets de société 
 ▫ Sophrologie : pratique adaptée en fonction des participants 
  ▫ Cours de cuisine : cuisine et dégustation d’un plat tout en échangeant des trucs et astuces 

culinaires. 
 ▫ Intégration en Milieu Français : apprentissage du français. 3 niveaux d’apprentissage. 
 ▫ Scrabble 
 

Nouvelles activités depuis la rentrée : 

 ▫ Couture : atelier d’échanges de savoirs 
 ▫ Les codes de la langue française : pour perfectionner sa connaissance de la langue française 
 ▫ Guitare : atelier d’échanges de pratiques autour de la guitare 
 ▫ Initiation musicale : piano et ukulélé 
 ▫ Atelier de lecture publique  
 ▫ Club de lecture 
 

Des activités ponctuelles : 

 ▫ Braderies de vêtements : enfants et adultes, une en automne et une au printemps 
 

▫ Bourse aux jouets : une fois par an avant Noël 
 

Des projets pour et par les habitants : (quelques exemples) 

 ▫ Les visites du patrimoine : découvertes des richesses locales, une fois par mois 
 ▫ La dictée publique : à l’initiative d’une bénévole 
 ▫ La révision du code de la route : en partenariat avec la sécurité routière 
 

Les plus :  

 ▫ En 2018, l’Escale a conventionné avec la CPAM pour accompagner ses habitants au mon-
tage de dossiers CMU, ACS.  

 ▫ En 2019, l’Escale met en place un projet d’itinérance dans les différentes communes afin 
de proposer aux habitants du territoire : 

- un accompagnement dans l’accès aux droits, accès aux soins. 
- Un soutien au numérique : démarches en ligne (ameli.fr, impots.gouv.fr, et autres 
sites de démarches administratives) 

▫ Premier trimestre 2019, l’Escale proposera des temps d’informations autour des démarches 
administratives en ligne. 

 
 

CENTRE SOCIAL L’ESCALE - 2 route de Besson - 03210 SOUVIGNY. Tél : 04 70 43 10 67,  
Mail : centre.social.souvigny@orange.fr. Site : http://www.souvigny.centres-sociaux.fr 

mailto:centre.social.souvigny@orange.fr
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Dossier Médical Partagé. La mémoire de votre santé 
 

3 minutes pour l’ouvrir, gratuit et confidentiel… le Dossier Médical Partagé conserve et sécurise 
vos informations de santé, surtout celles que vous risquez d’oublier. 
Le Dossier Médical Partagé (DMP) est un service proposé par l’Assurance Maladie. Il vous permet 
d’accéder à vos informations médicales, de les partager avec votre médecin traitant et tous les pro-
fessionnels de santé qui vous prennent en charge, même à l’hôpital.   
 
Partagez  facilement vos informations de santé avec les professionnels de santé que vous con-
sultez, 
 
Avec le DMP, la transmission de vos antécédents médicaux est simplifiée et les examens ou pres-
criptions inutiles sont évités.  
 
En effet, toutes les informations utiles à une prise en charge médicale y figurent : vos antécédents, 
vos allergies éventuelles, les médicaments que vous prenez, vos compte-rendu d'hospitalisation et de 
consultation, vos résultats d'examens comme les radios, etc. En cas d’urgence, le DMP permet aussi 
de joindre vos proches grâce aux coordonnées enregistrées à l’intérieur. 
 
Comment créer votre Dossier Médical Partagé ? 
 
Plusieurs possibilités pour ouvrir son DMP : 
 
 sur le site www.dmp.fr, 
 à l’accueil de votre caisse primaire d’assurance maladie 
 chez le pharmacien 
 auprès d’un professionnel de santé ou d’un établissement de santé équipé. 
 
Dans tous les cas, n’oubliez pas votre carte Vitale, elle est indispensable pour la création.  
 
Une fois votre DMP créé, vous pouvez : 

 consulter vos données de santé : radios, résultats d’examens, analyses médicales... 

 ajouter des informations : personnes à contacter en cas d’urgence, réactions à des médica-
ments, etc. 

 gérer les accès à votre DMP : à part vous, seuls les professionnels de santé autorisés (votre 
médecin traitant, infirmier, pharmacien…) peuvent le consulter. Les informations contenues 
dans votre DMP sont personnelles et confidentielles. Elles relèvent du secret professionnel. 

 Être averti(e) par e-mail ou SMS : chaque fois qu’un document est déposé dans votre DMP ou 
qu’un professionnel de santé s’y connecte pour la première fois. 

 

http://www.dmp.fr
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La peste porcine africaine  
 
 
 
 
Le 13 septembre 2018, les autorités sanitaires belges ont confirmé l’infection par le virus de la peste 
porcine africaine (PPA) de deux sangliers sauvages dans la commune d’Etalle, située à une dizaine 
de kilomètres de la France.  
Au vu des premiers éléments de l’enquête épidémiologique, l’ingestion de restes de nourriture lais-
sés sur une aire d’autoroute pourrait être à l’origine de la contamination de ces animaux. 
 
La peste porcine africaine est une maladie strictement animale qui ne touche que les suidés (porcs et 
sangliers) chez lesquels elle entraîne une forte mortalité. Elle ne présente aucun danger pour 
l’homme mais elle constitue une menace majeure pour  les élevages de porcs français. Il 
n’existe ni vaccin, ni traitement contre cette affection. 
 
La confirmation de la présence du virus en Belgique constitue une progression inédite de la maladie 
qui exige une réponse à la hauteur des enjeux économiques considérables pour les filières agroali-
mentaires françaises. La contamination du cheptel français aurait de lourdes conséquences, notam-
ment par la fermeture du marché à l’exportation des viandes et des animaux vivants. 
 
Le Ministre de l’agriculture et de l’alimentation a demandé immédiatement la mise en œuvre d’un 
plan d’action renforcé spécifique à cette maladie. Outre des mesures de protection et de surveillance 
dans les départements proches du foyer belge, ce plan prévoit notamment le renforcement des me-
sures de biosécurité en élevage et pendant le transport des animaux. 
 
Ces mesures obligatoires visent à éviter toute introduction du virus tant dans les élevages profes-
sionnels que dans les petits élevages familiaux. 
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Des oiseaux touchés par le virus Usutu en Europe : situation et conseils 

L'été 2018 a été rude pour les oiseaux d'Europe de l'Ouest : ils ont dû supporter des températures éle-
vées et une sécheresse qui ont réduit leurs ressources en eau et en nourriture, et certains ont dû faire 
face à la propagation du virus émergent Usutu, originaire d'Afrique australe et transmis par les mous-
tiques. Il touche particulièrement les passereaux et en particulier le Merle noir (Turdus merula). Les 
individus malades sont affaiblis et bougent peu ou semblent désorientés, et ils meurent généralement 
en quelques jours.  

Que faire si vous trouvez des oiseaux "suspects" ? 

Il n'est malheureusement pas possible de vacciner les oiseaux sauvages, mais il est important de 
rassembler le maximum de données afin de mieux comprendre cette maladie virale et en évaluer les 
conséquences. Vous pouvez signaler la découverte d'oiseaux morts à différents organismes, comme 
le Réseau de Surveillance sanitaire de la Faune Sauvage en Belgique, l'association Sovon et le 
DWHC aux Pays-Bas, la NABU en Allemagne (via un formulaire) ou le réseau SAGIR en France. 
Il faut communiquer à chaque fois le maximum d'informations, dont le lieu et la date de la décou-
verte, et si possible des photos. 
Vous pouvez aussi envoyer les cadavres pour un examen en laboratoire. Comme toujours, la pru-
dence s'impose devant un oiseau malade ou affaibli, et il vaut mieux éviter de le toucher à mains 
nues (lire Que faire si l'on trouve un oiseau mort ?). Les analyses ne peuvent se faire que sur des 
oiseaux morts depuis moins de 48 heures : si vous trouvez un oiseau "suspect", placez-le au frais ou 
au congélateur dans un sac congélation et contactez les services concernés.  
Pour mieux connaître l'ampleur du phénomène, vous pouvez transmettre vos observations sur les 
sites web collaboratifs (du réseau Visionature par exemple) en précisant la cause possible de la 
mortalité ("maladie/parasite").   
Il est possible de prévenir la propagation du virus en éliminant les endroits où l’eau peut stagner : 
petits détritus, encombrants, pneus usagés, déchets verts... Changez l’eau des plantes et des fleurs 
une fois par semaine, et si possible supprimez les soucoupes des pots de fleurs ou remplacez l’eau 
des vases par du sable humide. Vérifiez le bon écoulement des eaux de pluie et des eaux usées et 
nettoyez régulièrement gouttières, regards, caniveaux et drainage. Couvrez les réservoirs d’eau 
(bidons d’eau, citernes, bassins) avec un voile moustiquaire ou un simple tissu, et évacuez l’eau des 
bâches. 

http://www.faunesauvage.be/faune-sauvage/?p=90843
https://www.sovon.nl/nl/content/merels-en-het-usutu-virus
https://www.dwhc.nl/en/usutu-virus-rise-in-number-of-dead-blackbirds-being-reported/
https://www.nabu.de/tiere-und-pflanzen/voegel/gefaehrdungen/krankheiten/usutu-melden.html#formular
https://www.nabu.de/tiere-und-pflanzen/voegel/gefaehrdungen/krankheiten/usutu-melden.html#formular
http://www.oncfs.gouv.fr/Reseau-SAGIR-ru105/Contacts-SAGIR-ar1176
http://www.ornithomedia.com/pratique/conseils/que-faire-trouve-oiseau-mort-01961.html
http://www.ornitho.fr/
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► La vie rêvée des mets 

Quiche aux fonds d'artichauts  

et bleu d'auvergne 

1 pâte brisée  

Nombre de personnes : 4 
 

5 fonds d'artichaut  

200 g de bleu d'Auvergne  

4 oeufs  

20 cl de crème fraîche  

Poivre  

Sel 

Etape 1 
 Etalez la pâte dans une tourtière. 
 

Etape 2 
  Disposez les fonds d'artichauts coupés en petits morceaux (ou entiers suivant les goûts). 
 

       Etape 3 

 Dans une jatte mélangez les oeufs, le bleu coupé en petits morceaux et la crème fraiche. Assai-
sonnez. 

       Etape 4 

 Mettez à cuire au four, 180°C, pendant 30 mn. 

 

 

Ne salez pas trop car le bleu est déjà bien salé. 

https://www.marmiton.org/recettes/index/ingredient/artichaut
https://www.marmiton.org/magazine/tendances-gourmandes_oeufs_1.aspx
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► La vie en presse 

_____________________________________________________________________________ 

Le 26 juillet 2018 

Le 28 juin 2018 
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Le 29 juillet 2018  

Le 17 août 2018 
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Le 28 août 2018 

Le 06 septembre 2018 



 
28 

  

              VIVRE A MARIGNY N°60 

_______________________________________________________________________________________________ 

Le 22 novembre 2018 

Le 27 novembre 2018 

Le 11 novembre 2018 
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Le 04 décembre 2018 

Le 10 décembre 2018 
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Le 26 décembre 2018 
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Le 11 septembre 2018 

Le 17 octobre 2018 
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Le 22 juin 2018 

Le 29 juin 2018 
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Le 04 juillet 2018 

Le 03 août 2018 
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Le 13 août 2018 

Le 27 août 2018 
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Le 24 juillet 2018  

Le 09 août 2018 
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Le 15 septembre 2018 
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Le 20 juin 2018 

Le 26 juin 2018 
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Le 01 août 2018 

Le 5 novembre 2018 
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Le 29 août 2018 
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Le 09 novembre 2018 

Le 16 novembre 2018 
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Les heures d’ouverture du secrétariat de mairie 

Attention, nouveaux horaires 

 

 
   Lundi      14h00 à 18h00 

 

   Mardi  9h00 à 11h30  14h00 à 19h00 

 

   Jeudi  9h00 à 11h30   15h30 à 19h00 

 

   Vendredi      15h00 à 17h30 

 

 

 

 

 

 

LA BIBLIOTHEQUE fonctionne aux 

heures d’ouverture de la mairie. 

 Si un ouvrage vous intéresse, nous 

pourrons peut-être vous le procurer… 

 

 

 

 

 

Site internet de la commune  

 
 www.marigny-allier.fr 

 

 (Informations sur la commune, les manifestations avec des photos… ) 

 

Messagerie 
 

marigny.mairie@wanadoo.fr 

 

 
Tél. : 04.70.43.93.57  fax : 04.70.43.93.64 


